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1. Objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet l’entretien des bacs à graisses, fosses septiques, cuves à isotopes, 
stations de relevage des eaux usées, séparateurs d’hydrocarbures, avaloirs d’eaux pluviales ainsi 
que le curage de réseaux divers et le nettoyage par haute pression pour les établissements du GHT 
Limousin. 

 
Le marché comporte 3 lots désignés ci-après, traités par marchés séparés : 

 
 Lot 1 : Entretien des équipements des établissements de la Haute-Vienne :  

 
o CHU Limoges ; 
o Centre Hospitalier Intercommunal du Haut Limousin ; 
o Centre Hospitalier Monts et Barrages ; 
o Centre Hospitalier de Saint-Junien ; 
o Centre Hospitalier de Saint-Yrieix-La-Perche ; 
o Centre Hospitalier Esquirol. 

 

 Lot 2 : Entretien des équipements des établissements de la Corrèze : 
 

o Centre Hospitalier de Bort Les Orgues ; 
o Centre Hospitalier de Brive ; 
o Centre Hospitalier de Cornil ; 
o Centre Hospitalier de Tulle ; 
o Centre Hospitalier d’Ussel ; 
o Centre Hospitalier et Gériatrique d’Uzerche.  

 

 Lot 3 : Entretien des équipements des établissements de la Creuse : 
 

o Centre Hospitalier d’Aubusson ; 
o Centre Hospitalier d’Evaux Les Bains ; 
o Centre Hospitalier de La Souterraine ; 
o Centre Hospitalier de Saint Vaury ; 
o Centre Hospitalier de Guéret ;  
o Centre Hospitalier de Bourganeuf. 

 
 

2. Exécution 
 

Un calendrier prévisionnel annuel devra être proposé aux établissements du GHT Limousin  pour 
validation. Il comprendra les dates et heures d’exécution des travaux.  
L’Entreprise sera tenue d’effectuer les prestations aux dates imposées par les établissements. Elle 
devra prendre en compte les contraintes des Centres Hospitaliers, tel que la présence du public et 
des professionnels de santé, et la nature des différents sites (parking, circulation…). Le prestataire 
devra se conformer au règlement de sécurité intérieur, mettre en place les moyens de sécurité 
nécessaires à l’exécution des travaux. 
Le prestataire effectuera la manipulation et la manutention des grilles, couvercles, etc... ainsi que le 
dévissage ou le déboulonnage des grilles, couvercle, etc.., il assurera également l’accès aux puits de 
désenfumage le cas échéant. 

 
Tous les produits de curage devront être immédiatement évacués vers un site de traitement, aucun 
dépôt même provisoire ne pourra être effectué sur les sites des établissements du GHT.  
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Les vérifications quantitatives et qualitatives seront effectuées lors de l’exécution des prestations 
par un personnel des Centres Hospitaliers. 

 
Un agent des Services Techniques vérifiera la conformité du nettoyage avec l’entreprise à l’issu de 
chaque intervention. 
Chaque établissement se réserve également le droit de faire intervenir l’Entreprise pour des 
opérations ponctuelles en dehors du planning prévisionnel établi dans le cadre du présent marché. 

 
Chaque candidat devra fournir dans son offre : 

 

- Certificat de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants ; 
l’acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent, ainsi que les certificats équivalents 
d’organismes établis dans d’autres états membres  

 
- Les certificats ADR (permis ADR conducteur) de ses employés susceptibles d’intervenir 

pour le transport des matières dangereuses. 
 

- Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES) des employés susceptibles 
d’intervenir au sein de centres hospitaliers du GHT Limousin, ou tout équivalent permettant 
de justifier que les employés disposent des compétences théoriques et pratiques 
nécessaires pour conduire en sécurité des équipements de travail mobiles automoteurs ou 
servant au levage.  

 
- La description du circuit de traitement des déchets  issus de ses interventions en 

mentionnant les sites de traitement qu’il compte utiliser et leurs agréments, en relation 
avec la nature des déchets qui peuvent être issus de ses interventions dans les centres 
hospitaliers du GHT Limousin. 
  

3. Responsabilité 
 

Les traitements seront effectués par des équipes spécialisées et l’Entreprise certifie que les produits 
utilisés ne présentent aucun danger pour les personnes, les animaux, l’environnement ainsi que 
pour les biens mobiliers et immobiliers. 
 
4. Montant des prestations 
 
Le prix devra être établi par intervention pour chaque prestation décrite dans le bordereau de prix 
fourni annexé en pièce jointe et pour l’ensemble des interventions en €uro HT et TTC. 
Les prestations comprendront : 

a) : collecte 
b) : transport 
c) : traitement en centre agréé 

 
Le prestataire remettra les documents suivants : 
 

 Un bordereau d’enlèvement et de suivi de déchets devra être fourni et s igné 
des deux parties; 

 Un bordereau d'accompagnement de destruction des graisses dans un centre 
de traitement agréé devra être fourni avec la facture; 

 Un bordereau quantitatif des installations ayant fait l’objet du curage et du 
nettoyage. 
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Les prestations d’entretien préventif périodiques, détaillées dans le présent CCTP et dans le 
bordereau de prix joint par l’entreprise sont de types forfaitaires. 
Les prestations ponctuelles de traitements curatifs sont de types hors forfait et devront faire l’objet 
d’un devis sur la base du bordereau de prix dûment renseigné par l’entreprise. 

 
5. Astreinte / prestations ponctuelles 
 

- ENGAGEMENTS DE L’ENTREPRISE :  
 

L’ENTREPRISE s’engage à apporter aux établissements du GHT Limousin qui le souhaitent une 
assistance 24 heures sur 24 heures 7j/7 via une astreinte téléphonique. Cette option est indiquée 
au niveau des bordereaux de prix unitaires de chaque établissement. 

  
En cas de nécessité, l'Entreprise s'engage à intervenir dans un délai maximum de 2 heures dès 

réception de l'appel des Services Techniques de l’établissement. 

 
Tout retard sur le délai défini ci-dessus entraînera l’application de pénalités conformément aux 
conditions décrites dans l’article 22 du CCAP.   

 
Toute demande d’intervention ponctuelle fera l’objet d’un bon de commande de la part de 
l’établissement, auquel est associé un n° de commande qui sera communiqué en premier lieu à 
l’entreprise lors d’une demande d’intervention urgente. 

 
L’ENTREPRISE s’engage à remettre à l’établissement un compte-rendu de l’intervention réalisée.  

  
Le numéro de téléphone permettant de joindre l’assistance de L’ENTREPRISE est donnée à la 
signature du marché à chaque établissement du ou des lots dont elle est titulaire.  

  
La facturation de ces interventions se fera sur la base du bordereau de prix remis dans l’offre de 
l’entreprise (pièce jointe « Annexes financières DPGF et BPU Entretien bacs à graisses et 
canalisations GHT Limousin ») 

 
6. Mesures de sécurité 
 
A chaque intervention, dès son arrivée sur site, le personnel de l’entreprise se présente au 
responsable du suivi des installations,. Un plan de prévention sera établi à l’année l’ensemble des 
prestations. Le port des E.P.I. adaptés à chaque situation est obligatoire.  
 
Les intervenants des entreprises devront respecter les consignes de sécurité propres à chaque 
établissement, les règles du code de la route ainsi que tout autre règlement d’administration locale.  
Tout intervenant dans les locaux des Centres Hospitaliers doit être identifié au PC-SECURITE de ces 
établissements. 
 
7. Clauses techniques 
 
Les prestations prévues au présent marché seront exécutées suivant, les dispositions de la 
réglementation en vigueur dans les Immeubles de Grande Hauteur (CHU Limoges) et dans les 
Établissements Recevant du Public, les dispositions du code du travail en matière de sécurité des 
travailleurs et la réglementation sanitaire et environnement.  
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Le marché est placé sous la conduite d'un responsable technique unique du prestataire qui est 
l'interlocuteur direct des Centres Hospitaliers du GHT Limousin. Il est présent sur le site sur 
convocation des Centres Hospitaliers et a un pouvoir suffisant pour engager la responsabilité du 
prestataire. Les noms, qualités et formations de ce responsable seront communiqués aux Centres 
Hospitaliers du GHT Limousin dès la notification du marché. 
 
Il est notamment responsable : 
- Du respect des plannings ; 
- Du contrôle de la qualité des prestations ; 
- De l'organisation du travail ; 
- Du suivi du marché de façon générale ; 
- De la discipline et du respect des consignes par le personnel intervenant.  
 
8. Descriptif des installations 
 

8.1 CENTRE HOSPITALIER DE BRIVE 
 

8.1.1 Bacs à graisses et à fécules  
 

CH BRIVE CUISINE : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 

 1 Bac à graisses et à fécules d’une capacité de 8 500 litres : 

 

 Vidange et lavage toutes les 6 semaines (9 vidanges par an) 

 Remplissage à l’eau claire. 

 

8.1.2 Séparateurs d’hydrocarbures 

 

CH BRIVE Parking Nord : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 1 Bac à hydrocarbures Capacité 3 670 litres : 

 

 Vidange et lavage tous les 2 ans 

 

CH BRIVE Parking Sud : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 1 Bac à hydrocarbures Capacité 4 720 litres : 

 

 Vidange et lavage tous les 2 ans 
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CH BRIVE Parking Sud-Est : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 1 Bac à hydrocarbures Capacité 3 670 litres : 

 

 Vidange et lavage tous les 2 ans 

 

CH BRIVE Aire de lavage Garage: 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 1 Bac à hydrocarbures Capacité 4 000litres : 

 

 Vidange et lavage tous les 2 ans 

 
CH BRIVE Bâtiment Energie : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 1 Bac à hydrocarbures Capacité 3 670 litres : 
 

 Vidange et lavage tous les 2 ans 
 

8.1.3 Réseaux divers 
 

CH BRIVE Galerie de liaison C2GC : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

 Puits de désenfumage quantité : 6 

 
 Nettoyage et curage 1 fois par an 

 

8.1.4 Avaloirs d’eaux pluviales 
 
CH BRIVE : 1 boulevard du Docteur Verlhac 19100 Brive 

Centre Spécialisé Henry Laborie : 1 rue Filliol 19100 Brive 

Centre Moyen et Long Séjour : Bel Air 19100 Brive 

Pôle de Formation en Santé : 22 rue Jules Vallès 19100 Brive 

 

 Nettoyage caniveaux grille quantité : 230 ml  

 Nettoyage avaloirs quantité : 35 

 Nettoyage grilles carrées quantité : 65 

 Nettoyage siphons de sol quantité :20 

 Nettoyage regards tampons quantité 20 
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8.1.5 Prestations ponctuelles 

L’entreprise prévoira également la possibilité de prestations ponctuelles sur sollicitation de 
l’établissement. Ces prestations seront de type hors forfait et devront faire l’objet d’un devis (main 
d’œuvre, déplacement, consommables) selon le tarif de facturation défini dans le bordereau de 
prix ; le devis donnera lieu, après acceptation à un bon de commande.  
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8.1.6 Plan 
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8.1.7 Généralités et conditions particulières applicables au Centre Hospitalier 
de Brive 

 

a. Transport 

Tous les produits de curage devront être immédiatement évacués vers un site de retraitement, 
aucun dépôt même provisoire ne pourra être effectué sur le site du Centre Hospitalier de BRIVE. 
 

b. Opérations de vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées lors de l’exécution des prestations par 
un personnel du centre Hospitalier. 
 

c. Exécution 

Les interventions hors opérations d’urgences seront programmées et devrons prendre en compte 
les contraintes du Centre Hospitalier, tel que la présence du public et des professionnels de santé, 
et la nature des différents sites (parking, circulation…). Le prestataire devra se conformer au 
règlement de sécurité intérieur, mettre en place les moyens de sécurités nécessaires à l’exécution 
des travaux. 
Le prestataire effectuera la manipulation et la manutention des grilles, couvercles, etc... ainsi que le 
dévissage ou le déboulonnage des grilles, couvercles, etc.., il assurera également l’accès aux puits 
de désenfumage. 
Le prestataire remettra le bordereau de suivi des déchets conformément à la réglementation, ainsi 
qu’un bordereau quantitatif des installations ayant fait l’objet du curage et du nettoyage. 
 

 Lieux d’exécution 

Les installations sont réparties sur les 3 sites suivants : 
- Le site principal où se trouvent l’essentiel des installations, 1 Boulevard du Docteur VERLHAC.  
- Le deuxième site le CMLS de BEL AIR, 19100 Brive. 
- Le troisième, le site de la psychiatrie, le Centre Spécialisé Henry Laborie 1 rue Filliol 19100 Brive.  
 

 Types de prestations 

- La prestation Biennale concernant le curage et nettoyage de 5 séparateurs d’hydrocarbure. 
- La prestation annuelle concernant le nettoyage et de curage des grilles, regards, puits de   

désenfumage et avaloirs, 
- La prestation bimestrielle concernant le curage et nettoyage de séparateur à graisse et à 

fécule, 
- Les prestations à bon de commande suivant devis. 
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- Prestations biennale, annuelle et bimestrielle 

Le prestataire fournira dans son offre de prix, un chiffrage, pour chacune des prestations, 
déplacement et transport compris. Pour la prestation annuelle, un prix unitaire pour les avaloirs, les 
grilles, les puits de désenfumage et les tampons de visite routier ; un prix unitaire au mètre linéaire 
pour les caniveaux avec grille. 
L’entreprise prestataire interviendra en fonction de la planification réalisée par les services 
techniques du Centre Hospitalier. 
- La prestation annuelle sera facturée suivant l’offre de prix du marché au prorata des quantités 
réalisées, validées par le Centre hospitalier. 
- La prestation bimestrielle sera facturée suivant l’offre de prix du marché, en tenant compte du 
volume de matières extraites, 
- La prestation biennale sera facturée au prorata des quantités réalisées et du volume de polluant 
extrait. 

- Prestation à bon de commande 

Le prestataire fournira le chiffrage détaillé, déplacement et transport compris pour des 
interventions ponctuelles de : 
 
- Débouchage, hydro curage réseaux extérieur bâtiments,  
- Débouchage, hydro curage de réseau intérieur bâtiments,  
- Pompage eaux usées, eaux vannes, 
- Inspection de réseaux, passage de caméra. 
 
En raison des caractéristiques spécifiques du Centre Hospitalier, lors de demandes d’interventions 
urgentes l’entreprise s’engage à intervenir dans les plus brefs délais, au maximum dans la demi-
journée suivant l’appel. 
 

 Mesures de sécurité 

A chaque intervention, le personnel se présente au responsable du suivi des installations, dès son 
arrivée dans les locaux de la personne publique. Un plan de prévention sera établi à l’année pour la 
prestation bimestrielle, et un plan de prévention ponctuel pour les autres prestations.  
Les consignes de sécurité propres à l’établissement sont à respecter, ces consignes sont fournies à 
l’annexe 4 du présent CCP. Tout intervenant dans les locaux du Centre Hospitalier doit être identifié 
au PC-SECURITE. 
 

 

 


